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Date du conseil 
20 mars 2026 

 

Personnes présentes : 
Adeline PORTET, Samuel Durand, Pierre BRU, Yvan DOURTHE, Valérie GALEMBERTRI, 
David JAQUET, Joelle LAPEYRE, Marion LAPOUJADE, Lionel MARQUETTE, Josiane 
PAILLEUX, Thomas PORTET, Célina ROUX 
 
Personne(s) excusée(s) :  
 
Personnes absentes :  
 

 

 
 
 

 
 
 
 
Mme Adeline Portet, maire sortante est présidente de séance . Madame le Maire déclare la séance ouverte à 17 h 
40. 
 
1. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 3 MARS 2026 
 
Madame le Maire demande aux membres du conseil municipal nouvellement élus s’il y a des observations ou 
des questions à formuler sur le procès-verbal relatant le conseil du 3/03/26. Aucune observation, le procès-verbal 
est donc mis au vote.  

• Qui est contre ?  0 
• Qui s’abstient ?  0 
• Qui est pour ?    11 

 
Le procès-verbal est donc approuvé à l’unanimité (11 voix « POUR ») 
 
2 – INSTALLATION DU CONSEIL : 
 
Adeline PORTET, procède à l’appel des élus qui vont voter à la désignation du maire. Adeline Portet déclare les 
membres présents du conseil installés dans leur fonction. Yvan Dourthe est désigné secrétaire par le conseil 
municipal. 
 
3 – ELECTION DU MAIRE  
 
Il est procédé à l’élection du maire. Josiane Pailleux, doyenne de l’assemblée prend la présidence de 
l’assemblée et lit la charte de l’élection du maire. Le maire est élu par scrutin secret et à l’unanimité 
des votants. Lionel Marquette et Célina Roux sont assesseurs de cette élection.  
 
Samuel Durand se présente à l’élection au poste de maire.  
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Après avoir mis son choix dans une enveloppe, à l’énoncé de son nom, chaque conseiller municipal 
glisse son enveloppe dans l’urne. Dans l’ordre, S. Durand, V.Galemberti, Y.Dourthe, D.Jaquet, M. 
Lapoujade, L.Marquette, ,C.Roux,T.Portet, J.Lapeyre, P.Bru, J.Pailleux. 
Lionel Marquette compte les bulletins (11). Célina Roux énonce les bulletins. Les 11 bulletins portent 
le nom de Samuel Durand. 
Mme Portet déclare Samuel Durand maire de Marions, élu à l’unanimité. 
 
4 – FIXATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 
 
Monsieur le Maire souligne le rôle des adjoints et souhaite conserver le nombre de 3 adjoints. 
Il soumet le nombre d’adjoints au vote.  

• Qui est contre ?   0 
• Qui s’abstient ?   0 
• Qui est pour ?    11 

Le nombre des adjoints est donc fixé à 3. 

 
 
5- ELECTIONS DES ADJOINTS 
 
Samuel Durand rappelle une nouvelle fois la procédure et souligne qu’elle a été envoyée 
précédemment à chacun par mail. Le changement réside dans le scrutin de liste et non à la 
personne. Il est obligatoire d’avoir la parité et l’alternance dans chaque liste. A l’appel de son 
nom, chacun se rendra dans la salle du secrétariat où se trouvent 2 piles représentant chaque 
liste ainsi que des enveloppes. 
 
Le conseil procède au vote, par bulletin secret et isolé. 
Pour donner suite au dépouillement, le vote du conseil se situe ainsi : 
 



 
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 MARS 2026 

 

 3 

- Liste 1 Yvan Dourthe/ Josiane Pailleux / Lionel Marquette : 4  
- Liste 2 Yvan Dourthe/Valérie Galimberti/Lionel Marquette : 7 

 
à La liste Liste 2 Yvan Dourthe/Valérie Galimberti/Lionel Marquette est élue. 
 
1er adjoint :   Yvan Dourthe 
2ème adjoint : Valérie Galimberti 
3ème adjoint : Lionel Marquette 
 
6 – Lecture de la charte de l’élu local. 
 
Mr le maire procède à la lecture de la charte de l’élu Art L 11.11-13 du CGCT, qui souligne 
l’engagement de chaque membre du conseil quel que soit son rôle. La semaine prochaine, le 
statut de l’élu local sera envoyé à chacun.  
 
7 - Délibération des indemnités de fonction Maire et adjoints :  
Mr le maire fait lecture de l’article ART L11 .11-14 du CGCT.  
Isabelle Aracil notre secrétaire de mairie explique les modalités d’acquisition et d’application 
des indemnités du maire et de ses adjoints.  
Mr le maire procède au vote des indemnités : 
 

• Qui est contre ?   0 
• Qui s’abstient ?   0 
• Qui est pour ?    11 

 
Le versement des indemnités est voté à l’unanimité et sera versé mensuellement. I. Aracil 
demande aux nouveaux élus de transmettre leur Rib. 

 
 
L’option versement mensuel est adoptée. 
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8- Désignation des délégués aux organismes extérieurs 
 
Mr le maire explique le rôle des commissions. Dans notre mandat, plusieurs commissions 
existent dans lesquelles notre commune doit être représentée. Les délégués doivent être élus 
tout de suite. D’autres commissions doivent être pourvues, mais le conseil communautaire 
n’étant pas installé, les délégués seront désignés lors du prochain conseil municipal. 
 
-SIVOS (scolarité) : Marion Lapoujade et Pierre Bru (Titulaires) , Samuel Durand et Célina 
Roux (Suppléants) 
-Eau      : Thomas Portet et Samuel Durand (T) 
-Régie :    Joelle Lapeyre et Yvan Dourthe 
-SDEEG : Lionel Marquette 
 
Communauté de communes :  

- Samuel Durand : Titulaire 
- Yvan Dourthe   : Suppléant 

 
Mr le maire, remercie l’ensemble du conseil de sa confiance. Il souligne l’honneur qui lui est 
fait de pouvoir servir sa commune et de l’engagement que prend l’ensemble du conseil. 
Préserver le village tout en préparant son avenir. Les projets ne manquent pas. 
Trois valeurs fortes doivent nourrir cet engagement. 

à  La solidarité 
à  Le partage 
à  La proximité 
 
A 18h20 l’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire clôt la séance. 
 
PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : 23 AVRIL à 18H30 
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